



Assemblée constitutive de l’association La Maison des Pitchounes

Le 2 juin 2022 à 20h00 


à la salle bourgeoisiale de l’Hôtel de Ville à Romont


Ordre du jour:


1. Accueil et ouverture 

2. Historique de l’association et concept d’un accueil enfants-parents 

    Présentation d’un petit film tourné à la Maison de la Petite Enfance de Fribourg

3. Présentation des membres du comité de pilotage 

4. Présentation et approbation des buts et des statuts de l’association 

5. Présentation des budgets de création et de fonctionnement  
    Recherches de fonds 

6. Présentation du comité de l’association, appel à candidatures 

7. Recherche d’un local 

8. Questions, divers 


Personnes présentes: Mme Vesna Petrovic (enseignante), Mme Laurence Defferrard 
(directrice adjointe crèche «Casse-noisettes»), Mme Christelle Balsiger (directrice crèche 
«Casse-noisettes»), Mme Danielle Pasquier, Mme Françoise Joillet (coordrinatrice AFJ 
Glâne), Mme Caroline Delacretat Pidoux (logopédiste), Mme Isabelle Bailo (l’Arbre 
Magique), Mme Ingrid Mathis (Les Renardeaux et cons.com. Vuisternens-dv-Romont), Mme 
Christel Berset (déléguée cantonale à l’enfance et à la jeunesse).


Excusé-e-s: Mme Sylvie Bonvin-Sansonnens (cons. d’Etat), M. Stéphane Quéru (chef de 
service SEJ), Mme Nathalie Deschanez, M. Joseph Aeby (président RGV), M. Willy 
Schorderet (préfet), M. Armand Jaquier (député et cons. com. Romont), Mme Muriel Jaquier-
Eltschinger (cons. com. Romont), M. Lukas Bieler (président PVL Romont), M. Benoît Helle 
(cons. com. Billens-Hennens), Mme Sandrine Goumaz (cons. com. Châtonnaye), Mme 
Jessica Chassot (cons. com. Villorsonnens), Mme Pauline Robatel (députée), M. Jacques 
Dumas (député et syndic Vuisternensdv-Romont), M. Alain Chollet (cons. com. Rue), Mme 
Caroline Schindler (directrice espace famille Bulle), M. Roland Besse (cons. Général, 
fondateur de «La Vallée de la Jeunesse» à Lausanne), Mme V. Vodoz (la Maison des petits 
Pas, Payerne), Mme Ludivine Besomi Chatagny (la SICARE, Romont), Mme Mélanie 
Menoud (Les Petits Gris, Romont), M. Dominique Ayer (la Feuille fribourgeoise), La Tele. 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1. Accueil et ouverture

Au nom de tout le comité de pilotage, Mme Nicole Lehner-Gigon (NLG) ouvre l’assemblée 
constitutive en saluant les personnes présentes qu’elle remercie de leur présence. Elle 
informe que plus de 20 personnes ont excusé leur absence pour ce soir. Elles ont manifesté 
leur intérêt pour le projet de maison d’accueil enfants-parents à Romont et seront tenues 
informées de la suite de son développement. Mme. NLG salue particulièrement la présence 
de Mme Christel Berset, déléguée cantonale à l’enfance et à la jeunesse. Elle soumet 
ensuite à l’assemblée l’ordre du jour qui est accepté en l’état et qui permet de délibérer 
valablement.


2. Historique de l’association et concept d’un accueil enfants-parents

C’est en automne 2018 dans cette même salle que le Parti socialiste de la Glâne invitait la 
population à une présentation du projet. Les animatrices de la maison de la Petite Enfance 
de Fribourg, qui venaient de fêter les 20 ans de leur structure, étaient venues la présenter, 
décrire leur travail et apporter leurs encouragements. Elles avaient mis à disposition un petit 
film qui montrait comment les enfants et leurs accompagnants investissaient l’espace avec 
bonheur.


A la fin de la soirée, 5 personnes avaient marqué leur intérêt pour constituer un groupe de 
pilotage qui réfléchirait à la réalisation d’un tel accueil à Romont. Les mesures sanitaires 
dues au coronavirus ont passablement freiné l’avance de ses travaux, dont l’aboutissement 
est présenté ce soir. Concept d’un accueil enfants-parents: l’accueil que le groupe de 
pilotage a déjà nommé «La Maison des Pitchounes» poursuit les mêmes buts dans le même 
esprit que les Maisons vertes créées par Françoise Dolto, pédopsychiatre française, dès 
1979 à Paris: un espace sécurisé, pour accueillir les petits de 0 à 4 ans avec un parent ou un 
adulte de référence, qu’on peut fréquenter librement, gratuitement et de manière anonyme.


La pédopsychiatre Dolto recevait lors de ses consultation des familles avec de jeunes 
enfants qui s’interrogeaient sur leur rôle de parents et sur l’éducation qu’ils souhaitaient pour 
leurs enfants. Elle s’apercevait aussi que ces familles étaient souvent isolées, loin de parents 
qui auraient pu leur procurer des ressources. Un espace où ces familles pourraient se 
rencontrer, échanger avec d’autres adultes pendant que leurs enfants découvraient un 
endroit adapté à leurs besoins semblait idéal.


La Maison des Pitchounes poursuivra les mêmes buts:


1. Favoriser l’insertion sociale des familles avec enfants d’âge préscolaire 

2. Promouvoir la socialisation (apprentissage de la vie en société et préparation en 
douceur à la séparation) de l’enfant, ainsi que son encouragement précoce 

3. Soutenir la parentalité et prévenir les troubles relationnels précoces 

4. Favoriser la mixité sociale


3. Présentation des membres du comité de pilotage 

Mme Nicole Lehner-Gigon se présente comme ancienne responsable de la maternelle 
« Romarin » à Massonnens, députée retraitée et grand-maman de 5 petites filles. Elle est 
domiciliée à Massonnens. Elle passe la parole aux autres membres du comité de pilotage: 
Mme Brigitte Bugnon se présente comme enseignante 1-2H, ancienne responsable de la 
maternelle « La Récré » à Romont, maman de 2 grands enfants, elle est domiciliée à 
Romont. Mme Carole Terrier se présente comme éducatrice spécialisée, maman de 2 
enfants âgés de moins de 6 ans, elle est domiciliée à Romont. Mme Nicole Bardet se 
présente comme économiste, conseillère générale Verte, maman de 2 enfants âgés de 
moins de 5 ans, elle est domiciliée à Romont. M. Stéphane Demierre est employé de 
commerce, papa au foyer avec un garçon de 3 ans, conseiller général, il est domicilié à 
Romont. Mme NLG présente encore Mme Julie Cornut-Follonier, qui est employée de 
commerce et maman d’une toute petite Elena de 3 mois ce qui explique son absence ce soir. 
Elle est aussi domiciliée à Romont.
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4. Présentation et approbation des buts et des statuts de l’association 

Les personnes présentes ont pu prendre connaissance des statuts et des buts de 
l’association grâce à un lien vers le site www.lamaisondespitchounes.ch qui figurait sur 
l’invitation. NLG suggère de nous épargner leur relecture complète, ce qui est accepté à 
l’unanimité. Elle donne juste lecture des articles 1 (nom, siège, durée) et 2 (buts). Les statuts 
ne donnent lieu à aucune question ou remarque de l’assemblée et sont acceptés à 
l’unanimité.


5. Présentation des budgets de création et de fonctionnement / Recherches de fonds 

Mme Nicole Bardet donne lecture du budget pour la 1re année de fonctionnement. Il a été 
préparé par le comité de pilotage pour une ouverture de 2 demi-jours par semaine hors 
vacances scolaires ce qui représente 36 semaines sur une année. Il est de CHF 53’982.—. 
Les salaires des accueillant-e-s pour CHF 34’560.— et  le loyer pour CHF 12’000.— sont les 
plus gros postes. CHF 10’500.— ont été budgétés pour l’aménagement du local. Par ailleurs, 
le comité de pilotage a déjà reçu de nombreux dons d’objets (meubles, jouets…) de seconde 
main et se prépare à participer à l’éventuel rafraichissement du local qui sera trouvé.


Soumis aux remarques de l’assemblée, le budget de fonctionnement est commenté par Mme 
Balsinger de la crèche «Casse-noisettes» qui fait remarquer que le salaire horaire des 
accueillant-e-s est élevé par rapport à ce qu’elle pratique dans sa structure. Mme Bardet 
explique que les membres du comité de pilotage ont prévu l’engagement de personnes avec 
des diplômes de niveau HES. Sans autre remarque, ces budgets sont acceptés à 
l’unanimité. 


Recherches de fonds: Mme Bardet informe que 2 associations de la place qui 
poursuivaient les mêmes buts et qui ont cessé leurs activités ont fait don du reste de leur 
fortune à notre association. Environ CHF 2000.— qui seront utiles pour les premières 
dépenses. Pour le reste, il est prévu que nos demandes s’adressent à la LoRo, aux 
organisations locales d’aide à la famille (Pro Junior, St. Vincent de Paul…), clubs de service, 
entreprises locales… Plusieurs financements cantonaux nous sont suggérés par Mme 
Christel Berset: SASoc pour requérants d'asile, IMR pour intégration des migrants, fond 
protection des mineurs, subvention enfance et jeunesse «Je participe», appel à projets 
Chaine du Bonheur, UCB Farchim… Des financements fédéraux, au titre d’aide à 
l’intégration, pourraient être envisagés. Nous rechercherons aussi des membres de notre 
association qui seront d’accord de payer une cotisation annuelle et au final, une fois la 
provenance de nos visiteurs avérée, nous pourrions aussi nous adresser aux communes de 
la Glâne.


6. Présentation du comité de l’association, appel à candidatures 

A part Mme Nicole Bardet qui, faute de temps ne souhaite pas continuer son engagement, 
les membres du comité de pilotage sont d’accord de poursuivre le leur:​


• Mme Lehner-Gigon Nicole: Présidente


• M. Demierre Stéphane: caissier, informatique et communication​


• Mme Cornut-Follonier Julie: secrétaire​


• Mme Bugnon Brigitte: membre du comité​


• Mme Terrier Carole: membre du comité


Un appel est lancé pour d’autres candidatures, sans succès ce soir, mais les possibilités de 
rejoindre le comité restent ouvertes. Une personne qui s’occuperait des comptes, même 
sans faire partie du comité serait la bienvenue. Ce comité est élu par acclamations.


Pour la vérification des comptes 2022 lors de la première assemblée générale en 2023, 
Mmes Caroline Delacrétaz-Pidoux et Françoise Joillet se mettent à disposition ainsi que 
Mme Pasquier pour la suppléance.
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7. Recherche d’un local à Romont

Nos recherches ont déjà donné quelques résultats, y compris dans des communes proches 
de Romont. Pour le comité une présence dans le chef-lieu, si possible dans l’extramuros est 
indispensable pour être facilement atteignable par le plus grand nombre de familles. Cas 
échéant, en attendant un local mieux situé, nous pourrions nous installer provisoirement 
dans l’intramuros. Plusieurs propositions sont faites par l’assemblée que nous ne 
manquerons pas d’investiguer.


8. Questions, divers 

Il n’y a pas de question et Mme NLG termine l’assemblée en citant les propos tenus lors de 
la dernière assemblée de l’ABMG (Association à Buts Multiples de la Glâne) qui réunissait 
les communes pour la présentation du programme d’aménagement régional. L’ABMG invitait 
les participants à «rêver la Glâne» afin de donner aux habitants l’envie de rester dans le 
district.


Rêver une Glâne accueillante pour les familles, c’est justement ce que l’association 
«La Maison des Pitchounes» souhaite réaliser et Mme Lehner-Gigon remercie 
l’assemblée de son intérêt, de son aide et des futures collaborations qui pourront s’établir 
entre les différentes structures locales qui poursuivent les mêmes buts.


Enfin elle invite les personnes présentes à continuer la discussion autour d’un apéritif.


Association la Maison des Pitchounes







Nicole Lehner-Gigon	 Brigitte Bugnon 

	 Présidente	 Secrétaire de l’assemblée
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